
entreprendre
en Haute-Vienne

l’espace de vos

Aides à l’immobilier professionnel :
régime spécifique aux activités de proximité en
zones rurales et aides directes aux entreprises.

Aides à l’innovation, aux mutations
et au développement technologiques :
un fonds spécifique permet de financer à la fois
les actions globales et les aides individuelles aux
entreprises innovantes.

Autres types d’aides directes :
elles concernent la bonification de prêts
bancaires dans le cadre de reprise d’entreprise
ainsi que l’abondement du fonds de la plate-forme
d’initiative locale Haute-Vienne Initiative, qui
accorde des prêts d’honneur aux créateurs
d’entreprises.

Aides aux structures d’accueil des
entreprises : elles contribuent à l’aménagement
du territoire, afin que les structures d’accueil
des entreprises soient harmonieusement
réparties dans le département.

Les aides financières 
du Conseil général

L'animateur activité-
emploi est à votre

disposition pour vous
informer, vous orienter

ou vos accompagner
dans l'élaboration et la
mise en place de votre
projet (terrains, locaux,

aides financières...)

Il vous proposera
les aides les mieux

adaptées à votre projet
et à sa localisation.

l’animateur
activité-emploi

Conseil général
de la Haute-Vienne
43, avenue de la Libération

87031 Limoges
tél : 05 55 45 10 10

projets



Les animateurs activité - emploi
assurent un accueil, un conseil et
un accompagnement personnalisés pour :

Vous informer sur les conditions
d’installation : locaux vacants, terrains
disponibles, activités à céder, aides financières,
logement, etc.

Vous orienter : mise en relation avec les élus
et les partenaires les plus à même
d’accompagner et de soutenir votre projet.

Vous aider au montage de votre projet.

• Un point multimédia

• Une base de données
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• Une salle de réunion
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un accueil spécifique dans les Maisons du Département

Un réseau de partenaires
organisé et réactif

Les animateurs activité - emploi s’appuient
localement sur un réseau de partenaires experts dans leur
domaine de compétences et d’intervention :

• La Chambre de commerce et d’industrie,
la Chambre de métiers et de l’artisanat et la Chambre
d’agriculture qui assurent une animation conjointe du
Centre de ressources.

• Le réseau de la création d’entreprise
(Haute-Vienne Initiative,Airelle,Adie, Urscop, Lidé,
couveuses d’activités).

• Les organismes œuvrant en faveur de l’emploi, de la
formation et de l’insertion (ANPE, mission locale rurale,
structures d’insertion par l’activité économique…).

Vous voulez créer votre
propre activité en Haute-Vienne ?
Vous cherchez à reprendre
une activité agricole, commerciale,
de service, artisanale ou industrielle ?

Vous recherchez des terrains ou des
bâtiments pour votre activité ?
Vous voulez connaître les
potentialités économiques, sociales
et culturelles d’un secteur d’activité
ou du territoire ?

Le Conseil général de la Haute-Vienne met
à votre disposition, dans chacune
de ses 5 Maisons du département une
équipe de professionnels de proximité pour
vous accompagner dans la réalisation de
vos projets économiques.

Magnac-Laval
rue François Mitterrand - 87 190

tél : 05 55 60 11 10
fax : 05 55 60 11 49

Cussac
La Monnerie - 87 150
tél : 05 55 70 96 12
fax : 05 55 70 96 14

Châteauneuf-la-Forêt
impasse des Thuyas - 87 130
tél : 05 55 69 67 40
fax : 05 55 69 67 47

Bessines-sur-Gartempe
1 rue Suzanne Valadon - 87 250
tél : 05 55 76 69 86
fax : 05 55 76 69 89

Saint-Yrieix-la-Perche
Foyer rural agricole
rue du 8 mai 1945 - 87 500
tél : 05 55 75 20 77
fax : 05 55 75 22 68

Limoges - Conseil général
43, avenue de la Libération - 87031
tél : 05 55 45 10 10

Antenne de Bellac
2, rue Carnot - 87300
tél : 05 55 60 86 20
fax : 05 55 60 86 21


